
LOI 000
modifiant la loi du 28 février 1956 sur les communes (contre-projet à la
motion Marc Vuilleumier demandant que les titulaires d'un permis C
puissent exercer le métier de policier dans le Canton de Vaud)

du 21 décembre 2010

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1…

Art. 68 a Corps de police
1 Inchangé.
2 Ceux-ci doivent être de nationalité suisse au plus tard au moment de leur assermentation, jouir de
l'exercice des droits civils, bénéficier d'une bonne réputation et ne pas avoir été condamnés pour des
actes contraires à la probité ou à l'honneur.

Art. 2
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte, conformément à
l'article 84, alinéa 3, de la constitution cantonale et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en
vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 21 décembre 2010.

La présidente Le secrétaire général
du Grand Conseil : du Grand Conseil :

(L.S.)
C. Wyssa O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre
a) de la Constitution cantonale.

Le président : Le chancelier :
(L.S.)

P. Broulis V. Grandjean
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